
Francine Bavay
87 Boulevard de Vanves
92320 CHATILLON

Le 5 février 2008

Monsieur Philippe SEGUIN
Premier président de la cour des comptes

13 rue Cambon
75001 PARIS

Objet : projet tramway Châtillon-Vélizy-Viroflay

Monsieur le Premier président,

Je viens porter à votre connaissance des éléments relatifs au projet de tramway sur 
pneus  Translohr  Châtillon-Vélizy-Viroflay  (T8)  dont  les  Conseils  généraux  des 
Hauts-de-Seine et des Yvelines sont maîtres d’ouvrage.

Le budget  de  ce  projet  a  été  estimé lors  de  l’enquête  publique à   348 millions 
d’euros.  Au  cours  des  deux  dernières  années,  il  a  subi  une  dérive  du  coût 
d’infrastructure de 108 millions d'euros, soit une augmentation de plus de 30% (pour 
plus d’informations, se reporter à l’Annexe A). Par surcroît,  ce projet s'implante sur - 
ou à proximité - de zones de carrières, par conséquent le coût définitif  peut s’avérer 
bien plus lourd.

Plus préoccupant encore, ce projet dégrade le service rendu pour les habitants de 
Châtillon et les usagers du service de bus existant. En effet, le nouveau transport 
collectif  ne  desservira  plus  Paris,  allongeant  le  temps de trajet,  et  obligeant  les 
usagers à  prendre la ligne de Métro 13 déjà saturée. 

Aucune réponse  n'a été apportée aux interrogations des commissaires enquêteurs, 
lors  de l'enquête  publique préalable,  sur  la  décision  de  non-prolongation jusqu'à 
Paris, ni d’ailleurs sur les raisons du choix technique (sur pneus) qui fait lui aussi 
problème.

Ce choix semble avoir été imposé à la RATP par les élus locaux, la technologie de 
tramway sur pneus ne présentant pas les garanties de fonctionnement et de sécurité 
requises (cf. Annexe B).  D’ailleurs, l’étude comparative entre le tramway sur pneus 
et le tramway sur fer conduit plutôt à choisir le tramway sur fer (cf. Annexe C).

D’autre part, le système a systématiquement déraillé lors de sa mise en service et 
soulève d’autres problèmes (cf. Annexe D). A Padoue, en Italie, des centaines de 
cyclistes et motocyclistes ont été blessés en glissant sur le rail central. Le matériel 



roulant proposé n'a pas encore été testé en situation, ce qui  conduit la RATP à 
envisager un test grandeur nature pendant une année.

De plus, le choix de cette technologie ne permet plus qu'à un seul concurrent de 
soumissionner depuis son abandon par la société Bombardier, et ce, en violation de 
l’article  14  de  la  loi  transports  et  de  l'article  40.3  c  de  la  directive  européenne 
2004/17/CE. Le tramway sur pneus Translohr à Aquila (Italie) fait d’ailleurs l’objet 
d’un contentieux communautaire (annexe E)

En avril 2005, la Cour a publié un rapport sur les transports publics urbains. Vous 
demandiez la maîtrise des coûts de l'offre de transports collectifs et l'amélioration de 
la cohérence de l'organisation et de la planification des déplacements.

J’ai porté, dans un premier temps et avec d’autres, ces faits à la connaissance du 
Conseil général des Hauts-de-Seine. Restée sans réponse, je me tourne aujourd’hui 
vers vous. 

Vous le comprendrez, ce projet pose des questions de dérive budgétaire, de légalité, 
de sélection de la technique retenue (sur pneus), de sécurité, de qualité de vie pour 
les usagers.

Aussi, Monsieur le Premier président, je m’interroge sur le rôle d’observateur éclairé 
que la Cour des Comptes peut jouer dans ce dossier, ex-ante.  

Je  vous  prie,  Monsieur  le  Premier  président,  d'agréer  l'expression  de  ma haute 
considération.

                                               Francine Bavay



ANNEXE A

Rappel des éléments de coûts du projet

Infrastructure :

Selon les sources :

Contrat de plan Etat/région en 2000 : estimation du coût à 205,81 M€, actualisé 
en 2006 à 256,78 M€,

Enquête publique de janvier 2005 :  282,15 M€,

avant projet de janvier 2006 : 391,83 M€,
avant projet et convention de financement au 13 décembre 2006 : 381,19 M€

Contrat de projet Etat/Région de mars 2007 : 353,4 M€

Matériel roulant (avant rallongement des rames ) : 64 millions M€



Site Internet du STIF



Extrait du dossier d'enquête publique de 2005

Extrait de l'avant projet de 2006



ANNEXE B

www.cdep-bus.org/ecrire/upload/PV175_IV_4.PDF

RATP – département bus

comité départemental économique et professionnel

séance du 20 juillet 2005

extrait du procès verbal N°175 
page 76

Intervention du président du comité

Je vais vous dire une chose : sur le Translohr, la RATP a été la première à émettre 
des doutes auprès des décideurs. Mais les doutes ou les avis très mitigés de la 
RATP  n'ont  pas  été  retenus  parce  que  les  élus  locaux  voulaient  un  Translohr. 
Comme ce n'est pas nous qui décidons, soit nous acceptions la décision des élus, 
soit  nous  le  laissions  confier  à  quelqu'un  d'autre.  Nous  avons  donc  décidé  de 
l'accepter plutôt que ce soit quelqu'un d'autre qui l'exploite. Nous ne sommes pas du 
tout convaincu par le translohr.

http://www.cdep-bus.org/ecrire/upload/PV175_IV_4.PDF


 
ANNEXE C

Enquête publique en vue de la réalisation du projet de tramway
SAINT-DENIS – EPINAY - VILLETANEUSE

conclusions de la page 94 à 96 
du rapport du commissaire enquêteur de mai 2007









ANNEXE D

photos de déraillement du translohr



juin 2006 - déraillement du translohr à Padoue

2 octobre 2006 déraillement du translohr à Clermont Ferrand



20 août 2007 déraillement du translohr à Tainjin

5 mai 2007 déraillement du translohr à Padoue



ANNEXE E

cours de justice des communautés européennes


